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1 
LE DOCUMENT D’URBANISME 

DE LA COMMUNE 
 

La commune de ST-BARDOUX dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 
27 mars 2006, qui a déjà fait l’objet de trois modifications, le 02/05/2012 (procédure 
simplifiée), le 04/03/2013 et le 05/05/2014. 

A l’initiative de Monsieur le Maire est engagée une 4ème procédure de modification de 
ce PLU, qui a pour objectifs : 

 D’intégrer les dispositions de la loi Macron en adaptant le règlement des zones A et N 
pour : 

 - Autoriser l’extension des habitations existantes et la réalisation d’annexes 
aux habitations existantes dans l’ensemble des zones agricole et naturelle ; 

 - Autoriser en zone agricole les constructions et installations nécessaires au 
stockage et à l’entretien du matériel agricole par les coopératives d’utilisation du 
matériel agricole (Cuma) ; 

 - Repérer les bâtiments susceptibles de faire l’objet d’un changement de 
destination en zone N et mettre à jour le repérage des bâtiments en zone A ; 

 - Adapter le secteur Nt ; 

 De créer deux secteurs Na au sein de la zone naturelle, à l’intérieur desquels les 
constructions agricoles seront autorisées, afin de pérenniser deux exploitations 
agricoles qui ont des projets de constructions ; 

 De toiletter l’ensemble du règlement afin de le mettre à jour des nouvelles références 
réglementaires. 

 

 

CONSIDERANT 

 Que le projet n’entre pas dans l’un des champs d’application prévus à l’article L.153-31 
du code de l’urbanisme (changement des orientations définies par le projet 
d'aménagement et de développement durables ; réduction d’un espace boisé classé, 
d’une zone agricole ou d’une zone naturelle et forestière ; réduction d’une protection 
édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 
milieux naturels, ou évolution de nature à induire de graves risques de nuisance) ; 

 

Par conséquent, le projet d’évolution du PLU relève de la procédure de modification. 
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2 
PRISE EN COMPTE DES EVOLUTIONS 
REGLEMENTAIRES EN ZONES A ET N 

2.1 Contexte et objectifs 
2.1.1. Le PLU actuel :  

Du fait des dispositions réglementaires en vigueur au moment de l’approbation du PLU, les 
possibilités d’évolution des bâtiments existants diffèrent sensiblement entre la zone A et la 
zone N et ne répondent plus aux nouvelles dispositions du code de l’urbanisme. 

Dispositions actuelles du règlement du PLU de St-BARDOUX  
concernant l’évolution des bâtiments existants en zones A et N : 

En zone A : 

Seuls sont autorisés en zone A : 

 - les constructions nécessaires à l’exploitation agricole, 
 - les constructions nécessaires à l’exploitation et à la gestion des réseaux et aux services publics, 
 - le changement de destination des anciens bâtiments agricoles repérés sur le plan de zonage, dans la 
limite de 250 m² de SHON et à condition de ne pas compromettre l’exploitation agricole. 

>> En dehors du changement de destination des bâtiments repérés sur le plan, les bâtiments 
existants non nécessaires à une exploitation agricole ne peuvent donc pas évoluer. 

En zone N : 

En plus des constructions nécessaires à l’exploitation et à la gestion des réseaux et aux services publics 
locaux sont autorisés : 

L’extension des 
constructions existantes : 

L’extension est limitée à 250 m2 de SHON après travaux. 

Les annexes aux 
constructions : 

Les annexes sont autorisées dans la limite de 50 m² et si implantées à 
proximité immédiate du bâtiment principal et dans des matériaux de même 
aspect. 

Les piscines sont autorisées si elles sont liées à une habitation existante et 
implantées à proximité immédiate de cette habitation. 

Le changement de 
destination des bâtiments : 

Le changement de destination est autorisé à des fins d’habitation et dans la 
limite de 250 m². 

 

En outre, un secteur Nt de 23 ha environ est délimité, dans lequel les aires de jeux et de sport, le stationnement 
des caravanes, ainsi que le changement de destination des bâtiments existants pour des activités culturelles, de 
loisirs ou de restauration sont autorisés. 
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2.1.2. Les évolutions réglementaires récentes : (art. L.151-11 à L.151-13 du code de l’urbanisme) 

> En zone N, le code de l’urbanisme impose désormais que : 

 - les possibilités d’extension et d’annexes aux habitations existantes soient 
encadrées par le règlement, de manière à assurer leur insertion dans l'environnement et leur 
compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 

 - l’extension des bâtiments d’activités n’est plus admise dans l’ensemble de la 
zone N. Elle n’est possible que dans des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées 
(STECAL), à délimiter autour de ces activités, à condition que cela soit justifié. 

 - le changement de destination de bâtiments ne peut être autorisé que pour des 
bâtiments repérés sur le plan de zonage et non plus de manière systématique pour tous 
les bâtiments de la zone N. En outre, la demande d’autorisation d’urbanisme préalable au 
changement de destination sera soumise à l’avis conforme de la commission 
départementale des sites. 

 

> En zone A, le code de l’urbanisme permet désormais : 

- l’extension et les annexes aux habitations, de manière encadrée par le règlement afin 
d’assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du 
caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 

- les constructions et installations nécessaires aux CUMA1. 

 

> Dans les  zones A et N le code de l’urbanisme permet : 

- les « constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors 
qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 
forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages ».  

- à titre exceptionnel, la délimitation de secteurs de taille et de capacité d’accueil limitée 
(STECAL) dans lesquels des constructions peuvent être autorisées. 

 

> Enfin, le règlement du PLU concernant l’évolution des habitations, ainsi que la délimitation 
de STECAL, doivent être soumis à l’avis de la CDPENAF2. Le dossier de modification devra 
donc être soumis à l’avis de cette commission avant sa mise à l’enquête publique. 

 

 

 

 

____ 

1 CUMA : Coopérative d’utilisation du matériel agricole 

2 CDPENAF : Commission départementale de  la préservation des espaces naturels agricoles et forestiers. 
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2.2 Le Projet de Modification 
 

Pour adapter le règlement des zones A et N au nouveau cadre réglementaire, la modification 
du PLU consiste à : 

 Modifier le règlement des zones A et N : 

> Pour autoriser dans ces deux zones : 

- l’extension des habitations, dans la limite de 33% de la surface totale initiale et de 250 m² 
de surface totale après travaux. 

- les annexes (non accolées) aux habitations dans la limite de 35 m² d’emprise au sol et de 
surface totale et de 5 m de hauteur. Pour les piscines, la surface de bassin est limitée à 
50 m². Les annexes doivent être implantées à une distance maximale de 20 m des 
habitations. 

L’extension et la création d’annexe ne seront possibles que si la surface totale initiale de 
l’habitation est supérieure à 60 m². 

Les conditions imposées permettront ainsi de respecter les dispositions prévues par l’article 
L.151-12 du code de l’urbanisme. 

Ces deux alinéas s’appliqueront à l’ensemble de la zone A et de la zone N, à l’exception du 
secteur Ap de la zone agricole. 

> Pour adapter l’alinéa sur les constructions nécessaires aux services publiques à la 
nouvelle rédaction du code de l’urbanisme. 

> Pour autoriser en zone A les constructions et installations nécessaires aux CUMA ; 

 

 Modifier le règlement des zones A et N et les plans de zonage : 

> Pour adapter le règlement de la zone N concernant le changement de destination, qui ne 
pourra plus être autorisé systématiquement pour tous les bâtiments de la zone, mais 
uniquement pour les bâtiments qui seront repérés sur les plans de zonage et à condition de 
ne pas compromettre pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

> Pour identifier sur les plans de zonage les bâtiments repérés pour le changement de 
destination en zone N. 

> Pour réduire le périmètre du secteur Nt, afin qu’il réponde aux critères de taille et de 
capacité d’accueil limitées, imposés aux STECAL. 



P.L.U.ST-BARDOUX  - MODIFICATION N°4 NOTICE EXPLICATIVE 16/11/18 

\\SRVDATA\BEAUR\PRODUCTION\PLU\2017\517111_MODIF_STBARDOUX\DOSSIER\APPROBATION\517111-MODIF4-NOTICE-APPRO.DOC  7 

2.3 Contenu de la modification  
2.3.1. Modification du règlement écrit : 

 > L’article 2 du règlement de la zone agricole sera complété et modifié de la manière 
suivante (les ajouts sont en caractères rouge et les suppressions en caractères barrés 
bleus) : 

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 

 
Sont autorisées sous conditions, sauf en secteur Aa et dans le secteur à risque 
d’inondation, les occupations et utilisations du sol ci-après : 
 
a) Les constructions et installations y compris classées nécessaires à l’exploitation 

agricole : 
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 > Les caractéristiques de la zone agricole seront adaptées aux changements 
apportés, comme suit : 

 

 […] 
 

 

 > L’article 2 du règlement de la zone naturelle sera complété et modifié de la 
manière suivante : 

ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 

Sous réserve des interdictions mentionnées à l’article N1, sont autorisées les occupations et 
utilisations du sol suivantes : 

 

[…] 
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2.3.2. Modification du règlement graphique (plans de zonage) : 

> En zone N, les bâtiments suivants sont repérés pour le changement de destination : 

  Parcelles  Extrait cadastral et photo des bâtiments repérés 

1 E109 
Les Hottes 

  
 

 

 
3 E127 

Pierre-Las 
  

4 E 587 
Condillac 

   

 

 



P.L.U.ST-BARDOUX  - MODIFICATION N°4 NOTICE EXPLICATIVE 16/11/18 

\\SRVDATA\BEAUR\PRODUCTION\PLU\2017\517111_MODIF_STBARDOUX\DOSSIER\APPROBATION\517111-MODIF4-NOTICE-APPRO.DOC  10 

> Le périmètre du secteur Nt est modifié comme suit : 

Extrait du PLU actuel : 

 

 

Extrait du PLU modifié : 
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2.4 Impacts de la modification  
L’impact de cette modification est très limité, car le seul changement potentiellement 
impactant par rapport au PLU actuel est le fait de permettre l’évolution des habitations 
existantes en zone agricole, or ces dernières sont en nombre très réduit et ne sont pas 
situées dans des secteurs à enjeu écologique. 

L’impact sera également limité par le règlement proposé qui encadre fortement les 
possibilités d’extension de ces habitations par deux seuils cumulatifs et deux critères de 
localisation pour les annexes : 

 33 % de la surface de plancher du bâtiment existant et à condition que la 
construction initiale présente une surface d’au moins 60 m² d’emprise au sol ; 

 250 m² de surface de plancher totale après travaux ; (certains bâtiments qui 
présentent déjà une surface de plancher supérieure ne pourront donc pas être 
agrandis). 

 35 m² d’emprise et de surface au total pour l’ensemble des annexes et 50 m² pour 
les piscines ; 

 A condition d’une implantation aux abords immédiats de l’habitation (20 mètres 
maximum) ; 

 
L’impact sur la qualité des paysage sera réduit du fait que l’extension est limitée à 33 % de 
l’existant d’une part et que la hauteur du bâtiment ne pourra pas être augmentée à l’occasion 
de l’extension, d’autre part. Il sera également réduit par le fait que les annexes ne pourront 
représenter plus de 35 m² d’emprise au sol et 50 m² pour les piscines, en outre, les annexes 
ou piscine doivent être implantées à moins de 20 mètres de l’habitation et sont limitées à 5 
mètres de hauteur au faitage. 

 
Par ailleurs, la modification aura des impacts plutôt positifs sur l’environnement car par rapport 
au PLU actuel : 
- elle limite la possibilité de changement de destination en zone N aux seuls bâtiments repérés 
(soit 3 bâtiments seulement), alors que le PLU actuel l’autorise pour tous les bâtiments de la 
zone naturelle. 
 
- elle réduit le périmètre du secteur Nt dans lequel sont autorisés le changement de 
destination pour des activités culturelles, de loisirs ou de restauration, ainsi que les aires de 
jeux et de sport et le stationnement des caravanes. 
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3 
PRISE EN COMPTE DE PROJETS 

AGRICOLES 
 

3.1 Contexte et objectifs 
Deux exploitations agricoles qui ont des besoins d’extension ou de création de nouveaux 
bâtiments se trouvent implantées en zone naturelle du PLU. Le règlement actuel de la zone 
N interdit les constructions agricoles. 

Compte tenu de la nécessaire protection et pérennisation des activités agricoles prévues par 
le Projet d'Aménagement et de Développement Durables du PLU, la commune souhaite 
permettre la réalisation de ces projets. 

Les deux projets sont situés aux Petits Barris pour l’un et au Chalon pour le second. Aux 
Petits Barris, il s’agit d’un jeune agriculteur qui pratique l’entreprise agricole et qui a besoin 
d’un bâtiment pour stocker son matériel. Au Chalon, il s’agit d’un bâtiment détruit par sinistre 
que l’agriculteur veut reconstruire en y ajoutant des bâtiments pour y installer son siège. 

 

3.2 Projet de modification 
Pour ces deux projets, il est envisagé de créer un sous-secteur « Na » dans la zone N, à 
l’intérieur duquel, les constructions nécessaires à l’exploitation agricole seront autorisées. 

 

3.3 Contenu de la modification 
3.3.1. Modification du règlement graphique (plans de zonage) : 

> Secteur des Petits Barris. 
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> Secteur des Petits Barris. 

Zonage actuel      Proposition d’un secteur Na 

 
> Secteur du Chalon. 

Zonage actuel      Proposition d’un secteur Na 

 

 

Na 

Na 
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3.3.2. Modification du règlement écrit : 
 
> Modification du règlement de la zone N : 
 
 > L’article 1 du règlement de la zone naturelle sera complété et modifié de la 
manière suivante : 

ARTICLE N 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Dans l’ensemble de la zone, sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 
 
– Les constructions à usage : 

- industriel, 
- artisanal, 
- de bureaux et de services, 
- d’entrepôts commerciaux, 
- agricole, sauf dans le secteur Na, 
- de stationnement, 
- d’habitation, 
- de commerce, 
- hôtelier. 

[…] 
 

 

 > L’article 2 du règlement de la zone naturelle sera complété et modifié de la 
manière suivante : 

ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 

Sous réserve des interdictions mentionnées à l’article N1, sont autorisées les occupations et 
utilisations du sol suivantes : 
 

[…] 
En outre, en secteur Nt, le changement de destination des constructions est autorisé pour 
des activités culturelles, de loisirs ou de restauration. 

En outre, en secteur Na, sont autorisées : 

Les constructions et installations y compris classées nécessaires à l’exploitation agricole : 
– Constructions à caractère fonctionnel nécessaires aux exploitations (serres, silos, 

locaux de conditionnement et de transformation des produits provenant de 
l’exploitation, …) ; 

– Constructions destinées au logement des exploitants agricoles dans la limite de 
250 m² de surface totale ; 

– Bâtiments complémentaires et nécessaires à l’activité agricole et à l’élevage (hangar, 
grange, …). 
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 > Les caractéristiques de la zone naturelle seront adaptées aux changements 
apportés, comme suit : 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 

 

Zone naturelle protégée en raison du besoin de la commune de conserver la 
qualité de ses paysages et de ses espaces naturels. 

La zone comprend un secteur Nt à vocation d’activités de tourisme et loisirs. 

La zone comprend un secteur Na dans lequel les constructions nécessaires à 
l’exploitation agricole sont autorisées. 

La zone N est en partie concernée par un secteur de risque d’inondation liée au 
Chalon, repéré par une trame spécifique. Dans ce secteur, les occupations et 
utilisations du sol sont soumises aux dispositions générales figurant au titre I du 
présent règlement (n° 9). 

 
 
 
 

3.4 Impacts de la modification 
Dans les deux cas, il s’agit de construire ou de reconstruire sur un site présentant déjà des 
bâtiments agricoles et situé au cœur de l’espace agricole cultivé, bien que le secteur soit 
classé en zone naturelle. 
 
Dans les deux cas les projets sont situés à l’écart des lieux de passages et en dehors des 
zones de risques ou de sensibilités environnementales (Znieff, Natura 2000, etc..). 
 
Cette modification du PLU, qui répond à la mise en œuvre du PADD pour ce qui concerne la 
protection et la pérennisation de l’activité agricole, n’aura que peu d’impact sur 
l’environnement, les paysage et la consommation d’espace agricole. 
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4 
TOILETTAGE ET MISE A JOUR  

DU REGLEMENT 
 

4.1 Contexte et objectifs 
Depuis l’approbation du PLU en 2006, le code de l’urbanisme a beaucoup évolué : 

- il a été entièrement renuméroté : les renvois aux articles du code figurant dans le règlement 
actuel sont donc obsolètes ; 

- la surface de plancher a remplacé la SHON (surface hors œuvre nette) ; 

- la possibilité de réglementer le COS et la superficie minimale des terrains a été supprimée ; 

- la participation pour non réalisation d’aire de stationnement a été supprimée ; 

- le contenu de certains articles mentionnés dans le règlement (notamment dans les 
annexes) a été modifié. 

 

Il est donc proposé de toiletter et mettre à jour le règlement du PLU afin de le rendre 
cohérent avec la rédaction actuelle du code de l’urbanisme. 

4.2 Le Projet de Modification 
Sur ce point, la modification du PLU consiste à modifier le règlement pour : 

 Remplacer les références aux articles du code de l’urbanisme par leur nouvelle 
numérotation dans tout le règlement, y compris les annexes ; 

 Remplacer la mention « SHON » par « surface de plancher » ; 

 Inscrire la mention « sans objet » pour les articles 5 et 14 du règlement de chaque 
zone, la possibilité de réglementer les superficies minimum et le COS ayant été 
supprimée ; 

 Supprimer de l’article 12 des zones UA et AUa la possibilité de recourir au versement 
de la participation pour non réalisation d’aire de stationnement, cette participation 
ayant été supprimée au 1/1/2015. 

 Toiletter les annexes du règlement qui retranscrivent des articles du code de 
l’urbanisme qui ont été modifié depuis, en outre les articles concernant le permis de 
construire ayant profondément évolués sont supprimés des annexes. 

 

Enfin, les mentions « communauté de communes » sont remplacées par « communauté 
d’agglomération ». 
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4.3 Impacts de la modification  
L’impact de cette modification sera nul, car il s’agit simplement de mettre à jour les 
références aux dispositions réglementaires qui s’appliquent aujourd’hui. 
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5  
LES PIECES MODIFIEES 

 

5.1  Pièces écrites modifiées 
Les pièces écrites modifiées composent le volet n° 3 du présent dossier de modification : 

 Rapport de présentation : un complément au rapport de présentation sera intégré au 
dossier de PLU. Ce complément est constitué de la présente notice. 

 Règlement : le règlement est modifié et sera donc substitué à l’actuel règlement. 

 

5.2 Pièces graphiques modifiées 
Les pièces graphiques modifiées composent le volet n° 4 du présent dossier de modification. 

Sont concernés par la présente procédure : 

 Plan de zonage 4-1 au 1/5000 
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1. LE DOCUMENT D’URBANISME 
DE LA COMMUNE 

 

Le Plan Local d’Urbanisme de ST-BARDOUX a été approuvé le 27 mars 2006.  

Il a depuis fait l’objet d’une modification simplifiée approuvée le 2 mai 2012 (diminution 
de l’emprise de l’emplacement réservé n°3 et réduction des obligations de recul en 
zones UA et AUa) et d’une modification approuvée le 4 mars 2013 (ouverture à 
l’urbanisation d’une partie des zones AU, prise en compte d’un projet agricole et 
adaptation du règlement de la zone N) ; 

La municipalité envisage aujourd’hui une 3ème procédure de modification du 
P.L.U. afin de modifier le règlement de la zone AUab1 quartier le Lat. 

Comme le prévoient les articles L.123-13-1 et L.123-13-3 du code de l’urbanisme, 
s’agissant d’un projet de modification du règlement qui : 

- ne change pas les orientations du PADD, 

- ne réduit pas d’espace boisé classé, ni de zone agricole ou naturelle, 

- ne réduit aucune protection et n’induit pas de grave risque de nuisance, 

il relève donc d’une procédure de modification du PLU. 

En outre ce projet n’a pas pour effet, ni de majorer de plus de 20% les possibilités de 
construction dans une zone, ni de les diminuer, ni de réduire la surface d’une zone 
urbaine ou à urbaniser (article L.123-13-2 du code de l’urbanisme), par conséquent il 
n’est pas soumis à enquête publique. 

Ce projet de modification peut donc être réalisé dans le cadre de la procédure de 
modification simplifiée, prévue par l’article L.123-13-3 du code de l’urbanisme. 
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2. MODIFICATION DU 
REGLEMENT DE LA ZONE AUab1 

 

2.1. Motif et justification 
La zone AUab1 est une zone à urbaniser située quartier le Lat : le règlement actuel 
autorise son urbanisation uniquement dans le cadre d’une opération d’aménagement 
portant sur l’ensemble de la zone. 

Cette ouverture à l’urbanisation est aujourd’hui bloquée du fait que l’un des 
propriétaires de la zone n’a pas de projet à court ou moyen terme. 

Cette situation empêche donc la réalisation d’une opération d’aménagement portant 
sur le principal tènement de la zone. 
 
Il est donc proposé de modifier les conditions d’ouverture à l’urbanisation de ce 
secteur, afin de permettre à brève échéance l’urbanisation sur le tènement objet d’un 
projet à court terme.  
 
Par ailleurs, la zone AUab1 est concernée par l’application des marges de recul le long 
de la route départementale n°574 : or s’agissant d’une zone qui a vocation à 
s’urbaniser, le recul imposé (15 m vis-à-vis de l’axe) va à l’encontre des exigences de 
modération de consommation de l’espace pour l’urbanisation. 
 
Il est donc proposé de réduire ce recul à 10 m vis-à-vis de l’axe de la RD 574. 

2.2. Contenu de la modification 
> La zone AUab1 sera scindée en deux secteurs, chacun devant s’urbaniser dans le 
cadre d’une opération d’ensemble distincte. 
 
La zone AUab1 située à l’Ouest, le long de la départementale sera desservie par une 
voie interne reliant la voie communale située au nord à celle située au sud (pas 
d’accès sur la départementale). 
 
La zone AUab2 située à l’Est sera desservie par une voie interne connectée en un seul 
point sur la voie communale au sud. 
 
Les orientations d’aménagement seront également modifiées afin d’intégrer ces 
changements. 
 
> Des flèches marquant les limites d’application de la marge de recul de 15 m vis-à-vis 
de la RD 574 seront ajoutées, de part et d’autre de la zone AUab1, afin d’exclure cette 
zone de l’application de ce recul. Et l’article 6 du règlement écrit de la zone AUa sera 
complété afin d’imposer un recul des constructions de 10 m vis-à-vis de l’axe de la 
RD574. 
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 Modification du règlement graphique : 

Extrait PLU actuel. 

 
 

Extrait PLU après la modification simplifiée : 
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 Modification du règlement écrit : 

Article 6 zone AUa : 

Rédaction actuelle :  

ARTICLE AUa 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

Sauf indication contraire portée au plan, les constructions doivent s’implanter : 

- soit à l’alignement, soit avec un retrait minimum de 3 m vis-à-vis de la future voie communale 
à l’ouest de la zone AUa quartier Bois de la Feuille. 

- avec un retrait minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement actuel ou futur des autres 
voies publiques. 

Ces dispositions ne sont pas exigées pour les aménagements* et reconstructions* de bâtiments 
existants ainsi que pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des Services 
collectifs* 

 

Rédaction future :  

ARTICLE AUa 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

Sauf indication contraire portée au plan, les constructions doivent s’implanter : 

- soit à l’alignement, soit avec un retrait minimum de 3 m vis-à-vis de la future voie communale 
à l’ouest de la zone AUa quartier Bois de la Feuille. 

- avec un retrait minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement actuel ou futur des autres 
voies publiques. 

- avec un retrait minimum de 10 mètres par rapport à l’axe de la RD 574 dans le secteur 
AUab1. 

Ces dispositions ne sont pas exigées pour les aménagements* et reconstructions* de bâtiments 
existants ainsi que pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des Services 
collectifs* 

 

En outre, compte tenu de la nouvelle dénomination AUab2 créée pour la partie Est de 
la zone AUab1 d’origine, dans le règlement de la zone AUa, toutes les références au 
secteur AUab1 doivent être complétées par la mention « et AUab2 ». 

 

 

.
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Modification des orientations d’aménagement : 

Orientations concernant les secteurs AUab1 et AUab2 quartier le Lat : 

Rédaction actuelle :  

Ouverture à l’urbanisation : dans le cadre d’une opération d’ensemble. 

 

Desserte : 

Voirie : l’opération sera desservie par une voie interne connectée en un seul point sur le chemin 
au sud. 

Des cheminements piétons doivent être prévus vers la voie communale (ou le chemin au sud). 

 

Gestion des eaux pluviales : elle devra être la plus douce possible en favorisant l’infiltration et le 
stockage temporaire et en ralentissant  les écoulements résiduels par l’allongement du 
cheminement de l’eau. 

Les bassins de rétention en aval du parcours urbain devront être traités en aménagement 
paysager, non clos, de faible profondeur, pour faire partie intégrante des espaces collectifs. 

Les plantations, contribuant naturellement à l’infiltration, devront être traitées comme partie 
intégrante du projet paysager et de l’espace urbain. 

 

Implantation des constructions :  

Les volumes principaux seront parallèles aux courbes de niveaux. 

Les constructions et leurs abords seront adaptés à la pente en limitant au maximum les déblais 
et remblais. 

Les volumes principaux seront organisés de manière structurée dans l’opération (parallèle ou 
perpendiculaire au parcellaire existant ou aux voies). 

 

Habitat – formes urbaines : 

Logements attendus : 5 à 8 logements sous forme d’habitat individuel. (soit pour 0,7 ha dont 
environ 30% pour voirie, espaces de gestion des eaux pluviales et espaces communs, entre 
600 et 980 m² de terrain par logement en moyenne). 

Rédaction future : 

Ouverture à l’urbanisation : dans le cadre d’une opération d’ensemble portant sur 
chaque secteur AUab1 et AUb2. 

 

Desserte : 
Voirie :  

Secteur AUab1 : l’opération sera desservie par une voie interne connectée à la voie 
communale au nord et à la voie communale au sud. (Pas d’accès sur la RD574). 

Secteur AUab2 : l’opération sera desservie par une voie interne connectée en un seul 
point sur la voie communale au sud. 

 

Des cheminements piétons doivent être prévus vers la voie communale (ou le chemin 
au sud). 

Gestion des eaux pluviales : elle devra être la plus douce possible en favorisant 
l’infiltration et le stockage temporaire et en ralentissant  les écoulements résiduels par 
l’allongement du cheminement de l’eau. 

Les bassins de rétention en aval du parcours urbain devront être traités en 
aménagement paysager, non clos, de faible profondeur, pour faire partie intégrante 
des espaces collectifs. 

Les plantations, contribuant naturellement à l’infiltration, devront être traitées comme 
partie intégrante du projet paysager et de l’espace urbain. 

Implantation des constructions :  
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Les volumes principaux seront parallèles aux courbes de niveaux. 

Les constructions et leurs abords seront adaptés à la pente en limitant au maximum les 
déblais et remblais. 

Les volumes principaux seront organisés de manière structurée dans l’opération 
(parallèle ou perpendiculaire au parcellaire existant ou aux voies). 

 

Habitat – formes urbaines : 
Logements attendus pour l’ensemble des 2 secteurs AUab1 et AUb2 : 5 à 8 logements 
sous forme d’habitat individuel. (soit pour 0,7 ha dont environ 30% pour voirie, espaces 
de gestion des eaux pluviales et espaces communs, entre 600 et 980 m² de terrain par 
logement en moyenne). 
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3. CONTENU  
DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE 

 

3.1-  Mise à jour du rapport de présentation 
La présente notice sera insérée en préambule au rapport de présentation afin 
d’expliquer et justifier la modification simplifiée. 

 

3.2-  Modification des orientations 
d’aménagement 

Les orientations d’aménagement de la zone AUab1 sont modifiées : la page 5 des 
orientations d’aménagement doit donc être substituée à la page 5 actuelle. 

 

3.3- Modification du règlement 
Le règlement de la zone AUa est modifié : les pages 25 à 30 du règlement doivent 
donc être substituées aux pages correspondantes actuelles. 

 

3.4-  Modification du plan de zonage 
Les planches de zonage 4-1 au 1/5000 et 4-2 au 1/2000 sont modifiées pour scinder la 
zone AUab1 en deux secteurs AUab1 et AUab2 et ajouter les flèches d’application des 
marges de recul.  

Les planches modifiées doivent donc être substituées aux planches actuelles. 
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1.  
LE DOCUMENT D’URBANISME 

DE LA COMMUNE 
 

Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.), de ST-BARDOUX a été approuvé le 26/03/2006.  

Une modification simplifiée n°1 de ce PLU  a été approuvée le 2 mai 2012 (pour la 
diminution de l’emprise de l’emplacement réservé n°3 et la réduction des obligations 
de recul en zones UA et AUa). 

La municipalité envisage aujourd’hui une procédure de modification n°1 du 
P.L.U. afin : 

- d’ouvrir à l’urbanisation une partie des zones AU fermées, en prenant en 
compte les travaux réalisés ou en voie de l’être en matière 
d’assainissement collectif et les projets d’urbanisation, 

- de prendre en compte un projet agricole, 

- d’adapter le règlement de la zone N en ce qui concerne la taille des 
annexes.  

Ces changements ne remettent pas en cause l’économie générale du PLU, ne 
comportent pas de grave risque de nuisance et ne concernent pas les zones naturelles 
ni un espace boisé classé, ils peuvent donc être réalisés par l’intermédiaire d’une 
procédure de modification du PLU. 

Procédure prévue par le a) de l’article L. 123-19 du code de l’urbanisme. 
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2.  
OUVERTURE A L’URBANISATION 

DE ZONES AU  
 

2.1 Contexte 

 Habitat 

- Neuf permis de construire accordés pour des logements entre 2006 et octobre 2011 
dont 2 seulement concernant des constructions nouvelles. 

- Croissance démographique +1,3% entre 1999 (541 hab.) et 2008 (610 hab.).  

- Nombre de logements : 239 résidences principales en 2008 (190 en 1999). 

 

 Bilan des zones à urbaniser ouvertes du PLU (dites zones AUa) 

Leur ouverture à l’urbanisation n’a été effective qu’après la réalisation de la STEP et du 
réseau d’assainissement. A ce jour, aucune construction nouvelle n’y a été réalisée. 

Deux projets devraient prochainement aboutir dans la partie nord de la zone AUa du 
Bois de la Feuille : 

- 12 maisons groupées (8 en locatif et 4 en accession) par HPR1 

- un projet privé de 3 ou 4 constructions. 

Par ailleurs, dans la zone AUa à l’Est de l’espace école-mairie un projet porté par HPR 
est pressenti pour 2014 : il comprend des logements + commerces (partie nord de 
l’ER6) ; 

Une très forte rétention foncière est constatée sur le reste des zones AUa qui ne 
devraient pas être mises en œuvre à court ou moyen terme.  

____ 

1 HPR : Habitat Pays de Romans 
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 Dispositifs d’assainissement : 

Le schéma général d’assainissement (élaboré par la commune en 2003) définit un 
programme de travaux pour l’assainissement collectif du village et du quartier du Lat. 
La commune ne disposait à l’époque d’aucun assainissement collectif (ni réseau, ni 
traitement). 

Depuis 2003 ont été réalisés : 

- la station d’épuration au nord-ouest du village (filtres plantés de roseaux d’une 
capacité de 300 EH). Avec 130 EH actuellement raccordés, cette STEP dispose 
aujourd’hui d’une capacité résiduelle de 170 EH environ. 

- les 1ère et 2ème tranches des réseaux collecteurs (village et Bois de la Feuille Est).  

- la 3ème tranche du réseau (Bois de la Feuille) vient également d’être terminée. 

En 2011, la municipalité a lancé les études pour la réalisation de la station d’épuration 
et d’un réseau collecteur quartier du Lat. 

 

 Voirie : 

- quartier Bois de la Feuille, le projet de voirie communale a évolué par rapport au 
projet initial (qui correspondait à l’emplacement réservé n°3) et son tracé est prévu au 
nord et à l’ouest de la zone AUa. 
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2.2 La zone AU quartier Bois de la Feuille 

 Etat des lieux et projets  

Cette zone AU avait été délimitée en vue de l’extension de l’urbanisation vers le nord 
et le nord-est du quartier d’habitat déjà existant, quartier Bois de la Feuille (au nord du 
village). 

Aujourd’hui, en raison de la réalisation de la 3ème tranche des réseaux 
d’assainissement, une partie de cette zone AU est desservie par l’ensemble des 
réseaux.  

Etant donné le tracé du réseau d’assainissement et la pente importante de certains 
terrains, les parties Nord-Est et Est de la zone AU nécessiteront (comme le prévoit le 
schéma général d’assainissement) la réalisation d’une 4ème tranche de réseau, avant 
de pouvoir être raccordées à l’assainissement, tranche qui n’est pas programmée à 
l’heure actuelle par la commune. Ces parties resteront donc classées en zone AU 
fermée dans le PLU. 
 
Par ailleurs, la commune souhaite prendre en compte un projet agricole porté par un 
jeune agriculteur dont l’habitation (qui constitue aussi son siège d’exploitation) est 
située dans une parcelle de la zone AU. Il s’agit d’un projet de bâtiment agricole pour 
le stockage et la manutention des fruits et l’entreposage du matériel. 

 
 
Extrait PLU 
Zones AU quartier 
Bois de la Feuille 
 
Etat des lieux 
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Afin de prendre en compte l’extension des réseaux, ainsi que le projet agricole, la 
commune envisage donc : 
- d’intégrer en zone agricole la partie de la parcelle support du projet agricole (en jaune 
sur le plan ci-dessus), ainsi que les parties de parcelles situées au sud. En effet, il 
s’agit de limiter les conflits d’usage agriculture / habitat en n’enclavant pas une zone 
agricole au sein de secteurs urbanisés. 
- d’ouvrir à l’urbanisation : 
 - la partie de la zone AU aujourd’hui desservie par l’ensemble des réseaux et 
située en continuité au nord de la zone UAa. 
 - une partie de la zone AU au sud du projet agricole comprenant une 
construction existante. 
 

 Modification du PLU 

 Zonage : 
 
- Classement en zone AUab, zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation dans le cadre 
d’une opération d’ensemble, de la partie de la zone AU nord desservie par l’ensemble 
des réseaux. 
 
- Classement en zone A de la partie de zone AU concernée par un projet agricole, ainsi 
que les parties de parcelles attenantes au sud. 
 
- Classement en zone UAa, de la partie est de la parcelle raccordée au réseau 
d’assainissement et de la parcelle bâtie voisine. 
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 Orientations d’aménagement : 
 
a) Modification des orientations d’aménagement pour la zone AUab créée afin d’y 
intégrer les principes suivants : 
 
- Zone AUab : (environ 1 ha disponible) 
 
Ouverture à l’urbanisation : dans le cadre d’une opération d’ensemble. 
 
Desserte : 
Voirie : l’opération sera desservie par une voie interne connectée en un seul point sur 
la voie communale à l’ouest. Cette voie devra ménager une possibilité de connexion 
ultérieure avec la zone AU à l’est. Elle pourra par ailleurs être connectée au chemin 
d’accès privé formant la limite nord-ouest de la zone. 
 
Une possibilité de connexion piétonne avec la zone urbaine située au sud doit être 
préservée. 
Un cheminement piétons vers la voie communale à l’ouest doit être prévu (associé à la 
desserte principale ou non). 
 
Gestion des eaux pluviales : elle devra être la plus douce possible en favorisant 
l’infiltration et le stockage temporaire et en ralentissant  les écoulements résiduels par 
l’allongement du cheminement de l’eau. 
Les bassins de rétention en aval du parcours urbain devront être traités en 
aménagement paysager, non clos, de faible profondeur, pour faire partie intégrante 
des espaces collectifs. 
Les plantations, contribuant naturellement à l’infiltration, devront être traitées comme 
partie intégrante du projet paysager et de l’espace urbain. 
 
Implantation des constructions :  
Les volumes principaux seront parallèles aux courbes de niveaux. 
Les constructions et leurs abords seront adaptés à la pente en limitant au maximum les 
déblais et remblais. 
 
Habitat – formes urbaines : 
Logements attendus : 9 à 15 logements sous forme d’habitat individuel pur ou groupé 
ou d’habitat intermédiaire. 
(soit pour 1 ha disponible dont environ 30% pour voirie, espaces de gestion des eaux 
pluviales et espaces communs, entre 780 et 470 m² de terrain par logement en 
moyenne). 
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 Règlement : 

 
Modification du règlement de la zone AUa pour intégrer les dispositions 
spécifiques au secteur AUab : 
 - dans le secteur AUab, les constructions doivent être réalisées dans le cadre 
d’une opération portant sur l’ensemble de chaque secteur. 
 - voirie : réduire l’obligation de réaliser des voies de desserte interne dont la 
chaussée devait faire au moins 6 m de large : une chaussée de 5 m minimum sera 
imposée avec une emprise totale de 7 m au moins (comprenant cheminement piéton) 
 
Modification du règlement de la zone A afin d’imposer un recul de 100 m au 
minimum pour les installations classées agricoles vis-à-vis des limites séparatives ou 
des voies correspondant aux limites d’une zone AU, AUab ou UAa. 
 
Il s’agit d’éviter l’implantation d’une installation classée générant des distances de 
recul, avant l’implantation de constructions dans les zones constructibles (ou devant le 
devenir), qui sont limitrophes de la zone A concernée. 
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2.3 La zone AU quartier Le Lat 

 Etat des lieux et projets 

 
Extrait PLU- Zones AU quartier Le Lat                                                  Etat des lieux 

 
 
Le quartier Le Lat est situé à environ 1,8 Km au nord du centre village de St-Bardoux. Il 
comporte près d’une vingtaine d’habitations réparties le long de voies communales. 
L’assainissement non collectif étant très problématique dans ce secteur, le schéma 
général d’assainissement préconisait la mise en place d’une station d’épuration pour le 
quartier. Le SPANC2 a d’ailleurs fait de ce site un point noir qui doit faire l’objet de mise 
en conformité. 
 
Le classement en zone AU fermée était lié à l’absence d’un assainissement conforme 
et son ouverture à l’urbanisation conditionnée à la réalisation du réseau collectif 
d’assainissement. 
 
La commune a lancé les études pour la mise en place d’un dispositif d’assainissement 
permettant de répondre aux problèmes d’assainissement les plus sensibles. Le début 
des travaux est prévu pour octobre 2012. 
 
Compte tenu des contraintes techniques (fortes pentes notamment) et financières, la 
commune a opté pour la réalisation d’une station de type filtres plantés de roseaux de 
65 EH, avec un réseau collecteur le long de la voie communale située à l’est des zones 
AU. 
 
Ce réseau permettra de collecter les effluents d’une dizaine d’habitations existantes, il 
desservira également les espaces disponibles de la zone AU situés le long du réseau 
collecteur. 

Les secteurs desservis par le réseau d’assainissement seront donc ouverts à 
l’urbanisation dans le cadre de la présente modification. 

____ 

2 SPANC : Service public de l’assainissement non collectif. 
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La municipalité n’envisageant pas d’extension du réseau dans le secteur, compte tenu 
des contraintes topographiques, le reste de la zone AU sera reclassée en zone 
naturelle dans laquelle les évolutions des bâtiments existants sont autorisées, mais 
pas les constructions nouvelles. 
 
Pour tenir compte de la présence de sources souterraines dans ce quartier, le 
règlement des zones qui seront ouvertes à l’urbanisation interdira la réalisation de 
sous-sols. 
 

 Modification du PLU 

 Zonage : 
- Ouverture à l’urbanisation des parties de la zone AU desservies par l’ensemble des 
réseaux : 
 - classement en zone AUab1 de la partie sud non bâtie qui devra être urbanisée 
dans le cadre d’une opération d’ensemble. 
 - classement en zone UAa1 de la partie nord qui sera entièrement desservie 
par tous les réseaux dès que l’assainissement collectif sera effectivement en place. La 
partie la plus au sud de l’ancienne zone AU, qui est située en bordure d’un espace 
boisé, n’est pas intégrée à cette zone UAa1, afin de garantir un ensoleillement 
suffisant des futures constructions. 
 - classement en zone UAa1 du groupe d’habitations existantes desservies par 
le projet de réseau d’assainissement. 
 
- Classement en zone N des parties de zone AU non desservies par le projet de 
réseau d’assainissement. Il s’agit de secteurs éloignés du réseau prévu et situés 
nettement en contrebas par rapport à celui-ci. 
 
 

 

1 
1 

1 
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 Orientations d’aménagement : 

 
Intégration aux orientations d’aménagement des principes suivants pour la zone 
AUab1 et la zone UAa1 : 
 
- Zone AUab1 Le Lat : (0,7 ha) 
 
Ouverture à l’urbanisation : dans le cadre d’une opération d’ensemble. 
 
Desserte : 
Voirie : l’opération sera desservie par une voie interne connectée en un seul point sur 
le chemin au sud. 
Des cheminements piétons doivent être prévus vers la voie communale (ou le chemin 
au sud). 
 
Gestion des eaux pluviales : elle devra être la plus douce possible en favorisant 
l’infiltration et le stockage temporaire et en ralentissant  les écoulements résiduels par 
l’allongement du cheminement de l’eau. 
Les bassins de rétention en aval du parcours urbain devront être traités en 
aménagement paysager, non clos, de faible profondeur, pour faire partie intégrante 
des espaces collectifs. 
Les plantations, contribuant naturellement à l’infiltration, devront être traitées comme 
partie intégrante du projet paysager et de l’espace urbain. 
 
Implantation des constructions :  
Les volumes principaux seront parallèles aux courbes de niveaux. 
Les constructions et leurs abords seront adaptés à la pente en limitant au maximum les 
déblais et remblais. 
Les volumes principaux seront organisés de manière structurée dans l’opération 
(parallèle ou perpendiculaire au parcellaire existant ou aux voies). 
 
Habitat – formes urbaines : 
Logements attendus : 5 à 8 logements sous forme d’habitat individuel. (soit pour 0,7 ha 
dont environ 30% pour voirie, espaces de gestion des eaux pluviales et espaces 
communs, entre 600 et 980 m² de terrain par logement en moyenne). 
 
- Zone UAa1 Le Lat : (0,5 ha) 
Implantation des constructions :  
Les volumes principaux seront organisés de manière structurée dans l’opération 
(parallèle ou perpendiculaire au parcellaire existant ou aux voies). 
 
Habitat – formes urbaines : 
Logements attendus : 5 à 7 logements sous forme d’habitat individuel. 
 
 
 Règlement : 

- Modification du règlement de la zone AUa pour intégrer les dispositions spécifiques 
aux secteurs AUab (idem zones AUab du Bois de la Feuille). 
 
- Modification du règlement des zones AUa et UAa pour intégrer dans leurs articles 1 
l’interdiction de réaliser des sous-sols dans les secteurs AUab1 et UAa1. 
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2.4 Bilan des surfaces 
Tableau récapitulatif des surfaces du PLU avant et après modification n°1 : 
 

ZONES
SURFACE TOTALE 

(en hectare)
dont SURFACE 
DISPONIBLE

SURFACE 
TOTALE (en 

hectare)

dont SURFACE 
DISPONIBLE

UA et UAa 6,4 0,7 8,5 1,4
AUa et AUab 7 5,9 9,1 7,6
Total zones constructibles 
pour l'habitat

13,4 6,6 17,6 9

UL- A vocation d'équipements 
collectifs

3,4 3,4

AU- Zone à urbaniser 
inconstructibles

16 12 5,5 6,5

Zones agricoles 320 322
Zones naturelles 711 714

1063 1063

PLU 2006 Modification n°1

 
 
Surfaces constructibles immédiatement ou dans le futur pour l’habitat (zones U et AU ouvertes 
et fermées) : 

PLU 2006 : 29,4 ha dont 18,6 non bâtis 

Après Modification n°1 : 23,1 ha dont 15,5 non bâtis 
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3.  
MODIFICATION DU REGLEMENT 

DE LA ZONE N 
 

Article 2 de la zone N : 

Cet article précise les évolutions possibles des bâtiments existants dans la zone 
naturelle : il autorise notamment les annexes, à condition qu’elles soient réalisées dans 
des matériaux de même aspect que la construction principale, qu’elles soient 
implantées à proximité du bâtiment principal et que leur taille ne dépasse pas 30 m² de 
SHON. 

Les élus souhaitent porter cette limite à 50 m², les annexes de 30 m² étant 
souvent vite saturées. 
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4.  
CONTENU 

DE LA MODIFICATION 
 

4.1 Mise à jour du rapport de présentation 
La présente notice sera insérée en préambule au rapport de présentation afin 
d’expliquer et justifier la modification. 

 

4.2 Modification des orientations 
d’aménagement 

Deux schémas où figure le périmètre des zones AU sont à modifier pour tenir compte 
des modifications décrites au chapitre précédent : 

- « Principes d’aménagement pour le quartier du Bois de la Feuille »  

- « Schéma des déplacements pour le village » 

Les principes retenus pour l’aménagement des zones AUab, AUab1 et de la zone 
UAa1 du Lat sont intégrés aux orientations d’aménagement. 

 

4.3 Modification du règlement 
 Modification du règlement de la zone UA : 

Caractéristiques de la zone : 

Rédaction actuelle :  

Zone centrale multifonctionnelle à vocation principale d'habitat, de commerces et de services. 

Elle comprend un secteur UAa correspondant au quartier déjà urbanisé du Bois de la Feuille, 
où les règles d’implantation des constructions sont différentes. 
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Rédaction future : 

Zone centrale multifonctionnelle à vocation principale d'habitat, de commerces et de 
services. 

Elle comprend : 
- un secteur UAa correspondant au quartier déjà urbanisé du Bois de la Feuille, où les 
règles d’implantation des constructions sont différentes. 
- un secteur UAa1 correspondant au quartier déjà urbanisé du Lat, où les règles 
d’implantation des constructions sont différentes et où les sous-sols sont 
interdits. 

Article UA1 : 

Rédaction actuelle :  

Dans l’ensemble de la zone, sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 

[…] 

Rédaction future : 

Dans l’ensemble de la zone, sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 

[…] 

En outre, dans le secteur UAa1, les sous-sols sont interdits. 

 
 Modification du règlement de la zone AUa : 

Caractéristiques de la zone : 

Rédaction actuelle :  

Zone peu ou pas équipée, urbanisable à court ou moyen terme en fonction de la réalisation des 
équipements publics de la zone et ayant une vocation principale d’habitat. 

Il s’agit de permettre l’extension du village de ST-BARDOUX dans la continuité de l’existant. 

L'urbanisation de ce secteur est admise dans le cadre d'opérations d'aménagement ou de 
construction d'initiative publique ou privée au fur et à mesure de l’équipement de la zone et 
selon les modalités d’aménagement et d’équipement définies par le règlement. 

Rédaction future : 

Zone peu ou pas équipée, urbanisable à court ou moyen terme en fonction de la 
réalisation des équipements publics de la zone et ayant une vocation principale 
d’habitat. 

Elle comprend : 
- un secteur AUab, dont les conditions d’ouverture à l’urbanisation diffèrent, 
- un secteur AUab1, dont les conditions d’ouverture à l’urbanisation et où les 
sous-sols sont interdits. 

L'urbanisation de ce secteur est admise dans le cadre d'opérations d'aménagement ou 
de construction d'initiative publique ou privée au fur et à mesure de l’équipement de la 
zone et selon les modalités d’aménagement et d’équipement définies par le règlement. 
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Article AUa1 : 

Rédaction actuelle :  

Dans l’ensemble de la zone, sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 

[…] 

Rédaction future : 

Dans l’ensemble de la zone, sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 

[…] 

En outre, dans le secteur AUab1, les sous-sols sont interdits. 

 

Article AUa2 – Alinéa 2.1 : 

Rédaction actuelle :  

2.1) - Les occupations et utilisations du sol visées au paragraphe 2.2 ci-après, sont soumises 
aux conditions suivantes : 

– Toutes les constructions doivent être réalisées après réalisation des équipements 
publics nécessaires (voirie et assainissement notamment) et dans le respect du schéma 
d’organisation de la zone, tel qu’il est explicité par les Orientations d’Aménagement et dans le 
respect des emplacements réservés. 

Rédaction future : 

2.1) - Les occupations et utilisations du sol visées au paragraphe 2.2 ci-après, sont 
soumises aux conditions suivantes : 

– Dans la zone AUa, à l’exception des secteurs AUab et AUab1, toutes les 
constructions doivent être réalisées après réalisation des équipements publics 
nécessaires (voirie et assainissement notamment) et dans le respect du schéma 
d’organisation de la zone, tel qu’il est explicité par les Orientations d’Aménagement et 
dans le respect des emplacements réservés. 

– Dans les secteurs AUab et AUab1, toutes les constructions doivent être 
réalisées dans le cadre d’une opération d’aménagement portant sur l’ensemble 
de chaque secteur et dans le respect des principes définis par les Orientations 
d’Aménagement. 

Article AUa3 – Alinéa « Voirie » : 

Rédaction actuelle :  

Les voies réservées à la desserte des lotissements*, des ensembles d’habitation ne peuvent 
avoir une chaussée inférieure à 6 m. La circulation des piétons devra être assurée en dehors 
de la chaussée (trottoirs ou cheminements indépendants) toutes les fois que les conditions de 
sécurité ou d’urbanisme exigent de telles dispositions. 

Rédaction future : 

Les voies réservées à la desserte des lotissements*, des ensembles d’habitation ne 
peuvent avoir une chaussée inférieure à 5 m pour une emprise totale minimum de 7 m 
au moins. La circulation des piétons devra être assurée en dehors de la chaussée 
(trottoirs ou cheminements indépendants) toutes les fois que les conditions de sécurité 
ou d’urbanisme exigent de telles dispositions. 
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Article A7 : 

Rédaction actuelle :  

Les constructions doivent s’implanter en retrait des limites séparatives. 

La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite 
séparative qui en est le plus rapproché, doit être au moins égale à 15 mètres.   

Cette disposition n'est pas exigée pour les aménagements*, extensions et reconstructions* de 
bâtiments existants, à condition de ne pas réduire le recul existant, ainsi que pour les ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services collectifs*. 

Rédaction future : 

Les constructions doivent s’implanter en retrait des limites séparatives. 

La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la 
limite séparative qui en est le plus rapproché, doit être au moins égale à 15 mètres. 
Cette distance est portée à 100 m vis-à-vis des limites séparatives correspondant 
aux limites des zones AU, AUab et UAa pour les installations classées agricoles. 

Cette disposition n'est pas exigée pour les aménagements*, extensions et 
reconstructions* de bâtiments existants, à condition de ne pas réduire le recul existant, 
ainsi que pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
collectifs*. 

Article N2 : 

Rédaction actuelle :  

Sous réserve des interdictions mentionnées à l’article N1, sont autorisées les occupations et 
utilisations du sol suivantes : 

a) Les constructions à usage : 

- d'annexe*, à l’exception des piscines, à condition qu’elle soit réalisée dans des 
matériaux de même aspect que la construction principale, limitée à 30 m² de SHON et 
implantée à proximité du bâtiment principal. 

- de piscines à conditions qu’elles constituent un complément à une habitation existante 
et soient implantées à proximité immédiate. 

Rédaction future : 

Sous réserve des interdictions mentionnées à l’article N1, sont autorisées les 
occupations et utilisations du sol suivantes : 

a) Les constructions à usage : 

- d'annexe*, à l’exception des piscines, à condition qu’elle soit réalisée dans des 
matériaux de même aspect que la construction principale, limitée à 50 m² de surface 
de plancher et implantée à proximité du bâtiment principal. 

- de piscines à conditions qu’elles constituent un complément à une habitation 
existante et soient implantées à proximité immédiate. 
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4.4 Modification du plan de zonage 
Les plans de zonage Plan d’ensemble au 1/5000 et Plan du village au 1/2000 sont 
modifiés pour : 

Quartier Bois de la Feuille : 

- Classer en zone AUab, la partie de la zone AU desservie par l’ensemble des réseaux. 

- Classer en zone A la partie de zone AU concernée par un projet agricole, ainsi que 
les parcelles attenantes au sud. 

- Classer en zone UAa, la partie résiduelle de zone AU comprenant une construction 
au sud de la voie communale et desservie par les réseaux. 
 

Les plans de zonage Plan d’ensemble au 1/5000 et Plan du quartier du Lat au 
1/2000 sont modifiés pour : 

Quartier le Lat 

- Classer en zone AUab1 la partie sud non bâtie de la zone AU sud. 

- Classer en zone UAa1 : 

 - le groupe d’habitations existantes de la zone AU sud. 

 - une partie sud-ouest non bâtie. 

- Classer en zone N le reste de la zone AU. 
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1. LE DOCUMENT D’URBANISME 
DE LA COMMUNE 

 

Le Plan Local d’Urbanisme de ST-BARDOUX a été approuvé le 27 mars 2006.  

 

La municipalité envisage aujourd’hui une première procédure de modification du 
P.L.U. afin de : 

- réduire l’emprise de deux emplacements réservés, 

- diminuer les obligations de recul des constructions dans la zone Ua et 
la zone AUa. 

Ces changements ne remettent pas en cause l’économie générale du PLU, ne 
comportent pas de grave risque de nuisance et ne concernent pas les zones naturelles 
ni un espace boisé classé, ils peuvent donc être réalisés par l’intermédiaire d’une 
procédure de modification du PLU. 

En outre cette modification porte uniquement sur des éléments mineurs tels que 
prévus à l’article R.123-20-1 du code de l’urbanisme (alinéas c et f). 

Elle peut donc être réalisée dans le cadre de la procédure de modification simplifiée, 
prévue par le septième alinéa de l’article L.123-13 du code de l’urbanisme. 
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2. REDUCTION 
D’EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

2.1. Réduction de l’ER n°3 : 
Le PLU actuel délimite un emplacement réservé n°3 qui a pour objet la création d’une 
voie de desserte pour la zone à urbaniser (AUa) au quartier Bois de la Feuille. 

Depuis l’approbation du PLU, ce projet de voirie a été repensé par la municipalité de 
manière à correspondre à celui de la canalisation de collecte des eaux usées qui a été 
réalisée entre temps. En effet, pour la gestion à long terme de ce réseau 
d’assainissement, il sera beaucoup plus pratique qu’il se trouve sous une voie 
publique. 
 
Le tracé de la voie étant décalé à l’ouest de la zone AUa dans sa partie finale (au 
nord), la partie nord de l’ER3 devient inutile et peut être supprimée. 
 
Les parcelles concernées sont desservies par la voie communale existante (étroite) à 
l’est et le seront à l’ouest par la future voie communale qui sera réalisée en 2012. 

Extrait PLU actuel et projets. 
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Zonage après la modification simplifiée (extrait) : 
 
  Suppression de la partie nord de l’ER3. 
 

 
 
 
Orientations d’aménagement : 
 
Les schémas « Principes d’aménagement pour le quartier du Bois de la Feuille » et 
« Schéma des déplacements pour le village » figurant dans les  orientations 
d’aménagement doivent être rectifiés afin de tenir compte des changements présentés 
ci-dessus concernant la création d’une voie communale. 
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2.2. Réduction de l’ER n°6 : 
 
L’emplacement réservé n°6 a pour objet l’implantation de logements locatifs, d’un 
commerce multi-services et d’espaces publics. Il s’agissait alors pour la commune de 
mettre en œuvre une politique de diversification de l’habitat et d’amélioration des 
services au centre village. Cet emplacement réservé correspond exactement au 
périmètre d’une Z.A.D. qui avait été instaurée dans le même but en 1992. 
 
L’office public d’aménagement et de construction « Habitat Pays de Romans » a 
récemment acquis des parcelles concernées par cet emplacement réservé pour un 
projet s’inscrivant dans les objectifs communaux puisqu’il s’agit de réaliser 10 
logements locatifs groupés et 3 lots « libres » permettront la construction de 3 
habitations individuelles. 
 
La commune souhaite donc réduire l’emplacement réservé n°6 afin de le supprimer sur 
les parcelles concernées par le projet de « HPR ». 

 
Extrait PLU actuel et projet. 
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Zonage après la modification simplifiée (extrait) : 
 
  Suppression de la partie nord de l’ER6. 
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3. REDUCTION DES 
OBLIGATIONS DE RECUL 

 

3.1 Dans la zone UA : 
Dans la zone UA du centre village, le règlement actuel impose une implantation des 
constructions avec un retrait minimum de 3 mètres par rapport aux voies. Cette 
contrainte empêche l’extension de certaines constructions alors qu’il s’agit du centre 
ancien relativement dense où la plupart des bâtiments existants sont déjà implantés à 
l’alignement.  

La municipalité souhaite donc aujourd’hui assouplir le règlement de la zone UA 
en autorisant l’implantation des constructions soit à l’alignement, soit avec un 
retrait minimum de 3 m. 

3.2 Dans la zone AUa : 
Le règlement du PLU actuel impose dans la zone AUa un recul des constructions : 

- de 5 m au minimum vis-à-vis des voies et emprises publiques ; 

- égale à la demi-hauteur du bâtiment avec un minimum de 4 m vis-à-vis des limites 
séparatives. 

Or ce règlement s’avère contraignant pour l’implantation de logements locatifs de type 
maison de village, d’autant plus quand le terrain concerné est bordé par des voies ou 
emprises publiques sur plusieurs de ses côtés.  

C’est notamment le cas du projet de logements porté par « Habitat Pays de Romans » 
au quartier du Bois de la Feuille (mentionné sur l’extrait de plan en page 3). 

Dans un objectif d’optimisation de l’utilisation de l’espace et afin de faciliter des 
formes urbaines diversifiées, la municipalité propose donc dans le règlement de 
la zone AUa de réduire le recul imposé : 

> par rapport aux voies et emprises publiques afin d’autoriser les constructions: 

- à l’alignement ou avec un retrait minimum de 2 m de la future voie et emprise 
communale prévue à l’ouest de la zone AUa du Bois de la Feuille,  

- avec un retrait minimum de 4 m vis-à-vis des autres voies communales.  

> par rapport aux limites séparatives afin d’autoriser les constructions : 

- en limite séparative ou en cas de recul avec un minimum de 3 m. 
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4. CONTENU 
DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE 

4.1 Mise à jour du rapport de présentation 
La présente notice sera insérée en préambule au rapport de présentation afin 
d’expliquer et justifier la modification simplifiée. 

4.2 Modification des orientations 
d’aménagement :  

Deux schémas où figure le projet de nouvelle voie communale sous forme de tracé 
indicatif sont à modifier pour tenir compte du tracé finalement retenu par la commune. 
Il  s’agit des schémas suivants : 

- « Principes d’aménagement pour le quartier du Bois de la Feuille »  

- « Schéma des déplacements pour le village » 

4.3 Modification du règlement :  
 Modification du règlement de la zone UA : 

Article UA6 : 

Rédaction actuelle :  

Sauf indication contraire portée au plan et en dehors du secteur UAa, les constructions doivent 
s’implanter avec un retrait minimum de 3 mètres par rapport à l’alignement actuel ou futur. 

Dans le secteur UAa et sauf indication contraire portée au plan, les constructions doivent 
s’implanter avec un retrait minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement actuel ou futur. 

Ces dispositions ne sont pas exigées pour les aménagements* et reconstructions* de bâtiments 
existants ainsi que pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des Services 
collectifs*. 

Rédaction future : 

Sauf indication contraire portée au plan et en dehors du secteur UAa, les constructions 
doivent s’implanter soit à l’alignement, soit avec un retrait minimum de 3 m par 
rapport à l’alignement actuel ou futur. 

Dans le secteur UAa et sauf indication contraire portée au plan, les constructions 
doivent s’implanter avec un retrait minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement 
actuel ou futur. 

Ces dispositions ne sont pas exigées pour les aménagements* et reconstructions* de 
bâtiments existants ainsi que pour les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des Services collectifs*. 
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 Modification du règlement de la zone AUa : 

Article AUa6 :  

Rédaction actuelle :  

Sauf indication contraire portée au plan, les constructions doivent s’implanter avec un retrait 
minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement actuel ou futur. 

Ces dispositions ne sont pas exigées pour les aménagements* et reconstructions* de bâtiments 
existants ainsi que pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des Services 
collectifs*. 

Rédaction future : 

Sauf indication contraire portée au plan, les constructions doivent s’implanter : 

- soit à l’alignement, soit avec un retrait minimum de 2 m vis-à-vis de la future 
voie et emprise communale à l’ouest de la zone AUa quartier Bois de la Feuille. 

- avec un retrait minimum de 4 mètres par rapport à l’alignement actuel ou futur des 
autres voies publiques. 

Ces dispositions ne sont pas exigées pour les aménagements* et reconstructions* de 
bâtiments existants ainsi que pour les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des Services collectifs*. 

 

Article AUa7 : 

Rédaction actuelle :  

Les constructions doivent s’implanter en recul des limites séparatives : La distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche d’une limite sur laquelle 
elle n’est pas implantée doit être au moins égale à la demi-hauteur de ce point avec un 
minimum de 4 mètres. 

L'aménagement ou l’extension d'un bâtiment existant ne respectant pas les règles ci-dessus 
peut être admis à condition de ne pas réduire le recul existant. 

Rédaction future : 

Les constructions peuvent s’implanter soit en limite séparative, soit en recul des 
limites séparatives : La distance comptée horizontalement de tout point de la 
construction au point le plus proche d’une limite sur laquelle elle n’est pas implantée 
doit être au moins égale à la demi-hauteur de ce point avec un minimum de 3 mètres. 

L'aménagement ou l’extension d'un bâtiment existant ne respectant pas les règles ci-
dessus peut être admis à condition de ne pas réduire le recul existant. 

4.4 Modification du plan de zonage 
Les planches de zonage 4-1 au 1/5000 et 4-2 au 1/2000 sont modifiées pour : 

- Supprimer la partie nord de l’ER3 ; 

- Supprimer la partie nord de l’ER6 ; 
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